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Texte de la question

M. Bruno Questel interroge M. le ministre des solidarités et de la santé sur la situation des psychologues,
psychiatres et pédopsychiatres de la fonction publique hospitalière, dans le cadre des revalorisations salariales liées
au Ségur de la santé. Il souligne le fait qu’en l'état actuel, ces corps de métiers ont été exclus des revalorisations du
Ségur, comme l'ont rappelé à M. le député les psychologues du centre hospitalier de Briey (Meurthe-et-Moselle, 3e
circonscription) dans un courrier en date du 21 juin 2021. Dans ce contexte, M. le député interroge M. le ministre
sur les mesures envisagées pour soutenir les conditions matérielles d'exercice et de rémunération des activités de
psychologue et de psychiatrie dans la fonction publique hospitalière. Il l'alerte sur les risques liés à l'exclusion de
ces professions des revalorisations liées au Ségur de la santé et l'interroge sur les perspectives envisagées pour
revaloriser les rémunérations de ces professionnels de santé.
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